
 

Conditions et tarifs de location du broyeur à végétaux  

de la Communauté de communes du Séronais 

 
 

Pour valoriser les déchets verts produits, La communauté de communes du séronais 117 a fait 
l'acquisition d'un broyeur à végétaux de marque BUGNOT type BVE55. 
Ce matériel est proposé à la location aux collectivités territoriales qui le souhaitent, si vous êtes 
intéressé, vous pouvez contacter la communauté de communes du Séronais  
(05 61 64 51 25 - comcomseronais@wanadoo.fr) 
 
Descriptif du matériel : 
  

  
 

 

 

 
 

 
Tarif pour les communes hors 
Communauté de communes 

du Séronais 
 

230 € TTC / jour de location 

 
La prestation de location comprend : 

- La livraison du matériel sur place, 
- Mise à disposition d'un agent intercommunal toute la journée (7h environ), 
- Un temps de prise en main avec l'agent, 
- Une explication sur le matériel et un état des lieux avant et après utilisation. 
 

 

Pour louer ce matériel, contactez la Communauté de communes du Séronais : 05 61 64 51 25       
 

Nota : le carburant sera à la charge du locataire.    Tarifs valables du 01/01 au 31/12/2015 
         

- Un rotor équipé de 24 fléaux, 
- Une trémie large et ergonomique pour le chargement 

horizontale avec double tapis-ameneur (inférieur et supérieur) 

- Une goulotte d'éjection orientable, 

- Moteur thermique sur remorque routière freinée : 30 CV diesel ; 
- Capacité de broyage jusqu’à 15 cm de diamètre ; 
 
Niveau acoustique en charge : 107 dBA 
(Equipement de protection individuelle obligatoire) 
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